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LES CONDITIONS DE L'ART APRES LA REFORME

quelques auteurs vantent les progres accomplis par les arts
genevois apres la Reforme1, la plupart insistent au contraire
sur leur indigence et pretendent meme al'absence de tout art
digne de ce nom jusqu'au XVIIIe siecle2. L'etude des

monuments— et Ton ne peut invoquer, pour expliquer leur rarete,
l'iconoclasme qui a fait disparaitre tant d'ceuvres d'avant la
Reforme—, celle des inventaires de mobilier dans les edifices

publics 3 et les maisons privees, attestent encore au XVI IIe
siecle «l'antique simplicity genevoise »4, qui est louable assurement, mais aussi

prejudiciable ä l'epanouissement artistique. Quelles en sont les raisons

** *

1 Picot, Hist, de Geneve, III, 1811, 385: « Les succes des Genevois dans les sciences, dans les
lettres et dans les arts, ne peuvent etre contestes »; D. Dunant, Les souvenirs genevois, 1824, 87:
« Des tenebres universelles obscurcissaient la terre, mais Geneve fut avant la Reformation une
des villes oü ces tenebres furent le moins epaisses, et, depuis, le commerce, les sciences et les arts
firent des progres remarquables... L'epoque de la Reformation fut ainsi pour Geneve celle d'une
nouvelle existence; languissante, eile s'anime tout ä coup... les sciences fleurissent, le commerce
s'etend. les arts se perfectionnent. »

2 Galiffe: «Se fait-on une juste idee de l'influence qu'a du exercer sur le caractere et sur
l'esprit genevois cette eclipse totale, forcee, de tout element artistique pendant pres de deux
siecles et demi » cite par Crosnier, NA, 1901, 62; Cartier, NA, 1917, 9-10: « C'est un fait
avere... que les Beaux-Arts et les arts appliques n'ont guere ete cultives ä Geneve au XVIe siecle.
II semble que le mouvement, ailleurs irresistible, provoque par la Renaissance, ait ä peine effieure
notre ville »; Rigaud: « Jusqu'au XVIIe siecle, on ne peut constater que l'absence de l'art»;
Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 3: «Nulle part, meme en ce splendide XVIe siecle, point de

sculpture decorative... L'art presque ignore ä Geneve... durant le fastueux XVIe si&cle... Geneve,
...jusqu'aux premiers jours du XVIIIe siecle, n'a point produit d'artistes ». — Martin, La maison
de Ville de Geneve, 108, trouve ces affirmations exagerees.

3 Ex. inventaires du mobilier de la Maison de Ville, dresses par le sautier: G, XIII, 1935,
250 sq., refer, et exemples; Coll. arch, et hist., Moyen age et temps modernes, 69, note 3, refer.

4 L. Dufour, MJDG, XX, 1879-1888, 287.
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On en a rendu responsable la Reforme la rigueur de ses dogmes qui eliminent
les representations figurees de la religion et tendent ä voir dans l'art et dans son
culte de la beaute corporelle un piege du demon; l'austerite des moeurs qu'elle
impose a ses fideles et qui a en horreur toute manifestation de luxe, considere comme
une autre forme de la tentation. Les defenseurs de Calvin ont conteste ces reproches,
et M. Doumergue 2 s'est elforce de prouver qu'il n'a point en principe ete hostile a

l'art, lequel est pour lui un don de Dieu, mais qu'il s'est borne ä en restreindre
l'application en de justes limites. « Je ne suis pas tant scrupuleux de juger qu'on
ne doive endurer ni souffrir nulles images. Mais d'autant que l'art de peindre et
de tailler sont dons de Dieu, je requiere que l'usage en soit garanti pur et legitime. »

II interdit a la peinture et ä la sculpture la representation de la divinite; elles se

contenteront de la realite visible, des scenes d'histoire, de paysages, d'animaux.
N'est-ce pas süffisant Un peu plus, a-t-on dit, on aboutit ä «ce paradoxe: Calvin,
ami des arts»3. La verite, disent d'autres, est entre ces attitudes extremes; la
Reforme n'a pas entrave completement la pratique des arts, eile a meme encourage
certaines industries artistiques et certains metiers; Geneve a possede des peintres
huguenots, comme la France a eu ses Jean Cousin, ses Ligier Richier, ses Jean

Goujon4. La Reforme n'a meme pas completement rejete le legs du passe catho-
lique. Si les iconoclastes ont dans les premiers temps d'exaltation detruit de nom-
breux monuments, eile en a heureusement preserve d'autres: vitraux de Saint-

1 Rigaud, RBA (2), 70; Le Roy, Quelques mots sur le luxe apres l'introduction de la Reforme
ä Geneve, Suisse radicale, 7, 10, 11, 15 aoüt 1868; Deonna, Genevois, conservons nos monuments

historiques, Pages d'art, 1919, 230, refer.; Baud-Bovy, Les maitres de la gravure suisse, 170;
van Muyden, Rev. suisse d'art et d'arch., II, 1940, 141: «Geneve a vu, avant la Reforme, une
floraison artistique intense; ses etablissements religieux etaient tres riches en oeuvres d'art, dont
le plus marquant temoignage ayant echappe ä la rage de destruction qui sevit alors, est le magni-
fique retable de Witz. Le regime qu'instaura Calvin mit une fin abrupte ä tout cela, et
l'on travailla assez longtemps ä demolir ce que la piete humaine avait mis des siecles
ä accumuler. La metropole calviniste acquit une celebrite immense, mais la peinture en fut
bannie; les lois somptuaires, rigoureusement appliquees, rendirent quasi impossible un nouvel
essor. » — II ne faut pas oublier, toutefois, ä la decharge de la Reforme, que le Concile de
Trente a appauvri Part religieux du moyen age, en le codifiant et en le rationalisant: Mäle,
L'art religieux de la fin du moyen age en France, 1908; Naef, Les origines de la Reforme a
Geneve, 265.

2 E. Doumergue, L'art et le sentiment dans l'oeuvre de Calvin, 1902: 7, La musique dans
l'ceuvre de Calvin; 33, La peinture dans l'oeuvre de Calvin; 59, Le sentiment dans l'oeuvre de
Calvin; id., La Geneve des Genevois, 1914, 273-274.

3 Baud-Bovy. Peintres genevois, I, 5.
4 Martin, La maison de Ville de Geneve, IX, 109; Cartier, NA, 1917, 10;

Gielly, L'ecole genevoise de peinture, 15 sq.; van Muyden, Rev. suisse d'arch. et d'histoire

de l'art, II, 1940, 141: «Rendons toutefois cette justice ä la sagesse de Calvin, qu'il fit
ce qu'il put pour favoriser l'eclosion de nouveaux metiers, entre autres celui de la
passementerie, qui prit l'allure d'une industrie, et occupa des milliers d'ouvriers; il s'efforpa aussi
de maintenir les anciens, tels l'orfevrerie et l'email, qui avaient depuis toujours droit de cite au
bord du Rhone. »



Fig. 207. — Le temple de la Fusterie
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Pierre, stalles sculptees de Saint-Pierre et de Saint-Gervais, retable de Conrad

Witz, etc.1.
** *

L'art a, pendant des siecles, magnifie par ses formes la religion adverse et lui a

constitue un cadre somptueux. Pour cela, la Reforme eprouve pour lui une mefiance

instinctive, et il est facilement suspect de «papisme »2; sous son couvert, l'ennemi
ne pourrait-il se glisser ä nouveau dans la place et y recruter des adeptes 3 Les

fresques de Saint-Pierre ont ete badigeonnees, mais comme elles reparaissent sous

l'enduit, le Conseil decide en 1643 de reblanchir tout le temple, a la demande du

Consistoire, «attendu que les capucins et les autres papistes y sont venus faire
leurs actes de superstition »4. On a conserve certaines images — pourquoi celles-ci
et pas d'autres — mais en 1746 un Anglais est scandalise de cette tolerance pour
l'art papistique 5. Cette crainte du papisme oblige l'Etat ä surveiller attentivement
toutes les manifestations artistiques nouvelles. Elle explique sa severite ä l'egard
de ceux qui veulent imprimer des Bibles illustrees: «et que pour ce que journelle-
ment on faict beaucoup de figures nouvelles adjoutees aux textes de l'Escripture
qui ne sont pas de grand profict et qui ne font qu'encherir la besogne, la Seigneurie
ordonne que n'en sera donne nul privilege ä l'advenir »6. Les ordonnances de 1566

interdisent aux orfevres de fabriquer «des croix, callices ou autres instruments
servant ä la papaute ou idolätrie ». Cette interdiction dut beaucoup gener les

orfevres genevois, qui fournissaient la Savoie et le Pays de Gex; «les seuls bijoux
employes par le peuple des campagnes, ä cette epoque, etaient des croix et des

ornements religieux. Interdire l'orfevrerie religieuse, c'etait priver les artisans de

la ville d'une impo tante source de revenus »1. Cette defense semble du reste avoir
ete souvent enfreinte, car le.Conseil est oblige de la rappeler periodiquement8.
C'est sans doute pour eviter qu'elles ne soient considerees comme emblemes sedi-

tieux que le Conseil en 1702 interdit aux femmes de porter des croix ä leurs colliers9.
Si les imprimeurs, trop surveilles, ne peuvent plus guere imprimer des ouvrages
catholiques10, quelques libraires continuent malgre tout ä vendre des mis-

1 Pages dIArt, 1919, 231, ex.; Naef, Les origines de la Reforme ä Geneve, 265.
2 Pages d'Art, 1919, 231.
3 En 1662, Daniel II Chastel, peintre, est condamne ä l'amende pour avoir peint le portrait

de saint Frangois de Sales, en l'intitulant « Eveque et Prince de Geneve ». SKL, s. v. Chastel.
4 PS, n° 381.
5 Doumergue, La Geneve des Genevois, 274.
6 Maire, Etrennes genevoises, 1930, 52, en 1580.
7 Babel, 21-22.
8 Ibid., 74, par ex. en 1619, 1630, 1664.
9 Picot, Hist, de Geneve, III, 1811, 129, note 1.

10 Le Consistoire de Geneve fait comparaitre les imprimeurs Gabriel Yigean et Nicod Duchesne,
parce que celui-ci « voulait inciter l'autre ä imprimer les Heures ä l'usage de Lausanne ». « Si ces
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sels1. Les peintres etrangers qui viennent travailler ä Geneve ne peuvent y sojourner. En
1625, on refuse ä Leonard Colbert, peintre de Milan, l'autorisation d'achever dans
la ville les ouvrages qu'il y a commences; peu apres, on renvoie, malgre sa sollici-
tation, un peintre fran§ais nomme Nicolas Tremier; en 1685, c'est le tour d'un
peintre catholique, Arnulphe et, en 1697, de Joachim, peintre «papiste»2. Cette

intransigeance se justifie aussi bien par des raisons politiques que religieuses. Petit
etat protestant, qui sert de modele aux autres et qui est entoure de forces adverses,
Geneve doit ecarter tout ce qui risque d'attenter a la sauvegarde de la republique.

** *

«11 n'est pas licite de representer Dieu sous forme visible », dit Calvin. Combien
cette interdiction appauvrit le repertoire des artistes L'iconographie religieuse de

Dieu, de Jesus, de la Vierge et des Saints ne leur avait-elle pas fourni jadis leurs
themes preferes et leurs plus belles compositions Mais c'est aussi denier a l'art
figure le role que l'Eglise lui avait assigne des ses origines, celui d'instruire les

fideles, d'etre un enseignement des verites de la foi.

** *

«II reste, dit Calvin, qu'on ne peigne et qu'on ne taille que les choses qu'on
voit ä l'oeil •>, par exemple «les histoires, pour en avoir memorial, ou bien figures ou
medailles de betes, ou villes, ou pays. » — «En d'autres termes, dit Doumergue, le

domaine entier du visible, du reel, hommes et choses, nature et histoire, tel est le

programme de la peinture de Calvin. » A demeurer dans le reel, c'est eliminer la
mythologie classique, autre source feconde d'inspiration, depuis la Renaissance

surtout, et, de fait, les artistes genevois ne lui feront que de rares et pauvres
emprunts: Hercule. embleme de la Eorce3, ou allegorie de la Justice4; c'est eliminer
aussi toute composition oü l'imagination peut se liberer et s'exterioriser.

** *

renseignements sont exacts, ajoute Mgr Besson, on peut en conclure que certains habitants de
notre pays, encore en 1573, et malgre l'interdiction de la Refoime, s'interessaient ä ce genre de
livres liturgiques ». Besson, L'Eglise et l'imprimerie, I, 386, d'apres Gaullieur.

1 Gaullieur, Etudes sur la topographie genevoise. 220, note; RC, 1640: « II est represents
que des orfevres, peintres, graveurs et imprimeurs, font vendre des croix pour servir l'idolatrie,
et que les libraires vendent aussi des missels. »

2 Rigaud, RBA (2), 82, note 2; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 6; SKL, suppl., s. v.
Tremier, 650, peintre «papiste », sous pretexte qu'il porte prejudice aux peintres de la ville.

3 Porte de l'Allee des Boucheries, XVIe siecle (fig. 236).
4 Tableau de Rameru (fig. 251).
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Quelle täche Calvin assigne-t-il ä l'art Ce n'est pas d'edifier, ce n'est pas
davantage d'emouvoir par la beaute des formes et des couleurs. Les acquisitions
de la Renaissance, qui a fait triompher definitivement le principe esthetique sur
Je principe utilitaire, qui a remis en honneur la beaute du corps humain dans sa

nudite ideale et son anatomie, sont ecartees. II semble que Calvin n'accorde a l'art
qu'un role decoratif, narratif, commemoratif; s'il autorise le peintre ä composer
des scenes d'histoire, c'est « pour en avoir memorial ».

** *

Si contraints qu'ils soient par le dogme protestant, les artistes le sont encore
plus par les mesures prises pour refrener le luxe 1. Calvin n'en est pas l'inventeur
et il y en avait ailleurs, meme dans les pays catholiques, ä Venise, ä Fribourg, ä

Lucerne 2, mais il semble bien qu'il les ait introduites ä Geneve, qui ne possedait
pas auparavant de legislation somptuaire 3. Depuis 1536, quelques tentatives sont
faites pour restreindre 4 le luxe, mais les ordonnances ne sont promulguees qu'en
1558, et elles sont depuis souvent repetees 5, avec des modifications et meme avec
des aggravations nouvelles. En 1646, la Chambre de la Reformation est creee pour
les faire observer 6. On a denonce leur action sur l'art genevois, qu'elles auraient
etoufTe, paralyse7, ou pense au contraire que leur role nefaste a ete exa-

1 Sur les ordonnances somptuaires: Rigaud, RBA (2), 84 sq.; Picot, Histoire de Geneve,

III, 1811, 147; Deonna, Genevois, conservons nos monuments historiques, PA, 1919, 236, refer.;
Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse, Le livre du Centenaire, 1814-1914, 249; De Yries, Les lois
somptuaires de la Republique de Geneve au XVIe siecle, Indicat. hist, suisse, 1918, 229; Marie-
Lucile de Gallatin, Les ordonnances somptuaires ä Geneve au XVIe siecle, MDG, XXXVI,
1938, 193; A. Cramer, Coup d'ceil sur les registres du Consistoire de l'Eglise de Geneve, MDG,
IX, 1855, 30; L. Dufour-Vernes, La Chambre de la Reformation, BHG, III, 1906-1913, 23,
creee en 1646 pour reprimer le luxe.

2 Doumergue, La Geneve des Genevois, 274; Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 5.
3 MDG, XXXVI, 1938, 194, 196.
4 Ibid., 1938, 202.
5 Au XVIe siecle: MDG, XXXVI, 1938: 212, de 1558; 215, de 1560; 221, de 1564; 226,

de 1566; 230, de 1570; 237, de 1575; 239, de 1577; 243, de 1581; 255, de 1589; 257, de 1591. — Au
XVIIe siecle: Picot, Hist, de Geneve, III, 1811, 151: 1609, 1617, 1626, 1631, 1639, 1642, 1657,
1668, 1676, 1684.

6 L. Dufour-Vernes, La Chambre de la Reformation, BHG, III, 1906-1913, 23.
7 Picot, Hist, de Geneve, III, 1811, 147: «II est impossible, en lisant les ordonnances

somptuaires que le Conseil renouvela frequemment pendant le dix-septieme siecle, de ne pas
s'etonner de la severite avec laquelle il proscrivoit les objets de luxe ou meme quelquefois de
simple commodite et de ne pas remarquer ä quel point les usages ont change dans une periode
de temps assez courte... La trop grande severite des edits somptuaires faisoit qu'ils etaient mal
observes et ce vice se fit surtout remarquer vers la fin du dix-septieme siecle. »— Rigaud, RBA.(2),
81: « La Reformation leur avait ferme les temples, les ordonnances somptuaires leur fermerent
ensuite les maisons particulieres. » -— Baud-Bovy, Les mailres de la gravure suisse, 135: «En
interdisant le culte des images, en editant des «lois somptuaires », ces « ordonnances » que les
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gere1, enfaisant observer qu'elles condamnent surtout le luxe de l'habillement, de la
coiffure, de la parure (bijoux, chaines, broderies, etc.)2. Limitees ä rhabillement et ä la
parure, ces restrictions frappent dejä plusieurs metiers jadis florissants, ceux des

tisserands, passementiers 3, brodeurs, bijoutiers, orfevres, etc. Mais elles en atteignent
bien d'autres 4, puisqu'elles reglementent aussi la decoration des interieurs qui sont
peu ä peu devenus moins austeres 5. En 1631, on interdit aux artisans «toute tapisse-
rie en leurs maisons, tous meubles excessifs, et non convenables a leur qualite et
condition»6; en 1668, «tous ameublemens de prix excessifs, comrne coffrets,
cassettes de bois ou autres, excedant le prix de 20 ecus; tous miroirs garnis d'or ou

cantons catholiques d'ailleurs mirent en vigueur ä leur tour, la Reforme avait atteint les Beaux-
Arts aux arteres... Tout un siecle ou presque de sterilite... ».

1 Cartier, NA, 1917, 11; MDG, XXXVI, 1938, 196.
2 MDG, XXXVI, 1938, 202. — Ex.: l'ordonnance de 1581 interdit «tous accoustremens

de soye aux femmes», ibid., 245. — Picot, Hist, de Geneve, III, 1811, 148, l'ordonnance
de 1617: «Elle ne permettoit pas aux hommes les pendans d'oreilles, ni aux femmes les
coiffures de velours, les montres portees ä la ceinture et les miroirs; eile proscrivoit l'or, l'argent et
les pierreries sur les habillemens...; l'ordonnance de 1642 confirmoit la plupart de ces articles et
en ajoutoit quelques-uns de plus severes encore; eile defendoit aux femmes de porter aucun
anneau avant leurs fiangailles ni en tout temps aucuns pendans d'oreilles; l'ordonnance de 1668
leur interdisoit d'avoir des fermoirs en or ou simplement dores ä leurs livres de psaumes et ä leurs
bibles L'ordonnance de 1642 defendoit de porter des bas de soie, et en effet la soie etoit alors
une marchandise de luxe et l'ordonnance de 1617 avoit interdit aux femmes tous les habillements
de soie. »

« L'usage de carosses fut absolument defendu en 1648; plus tard, en 1657, on continua ä les
proscrire dans la ville, mais on permit aux personnes qui alloient ä la campagne de s'y rendre
en voiture; vers la fin du siecle, les defenses relatives aux carosses ne s'observoient plus qu'impar-
faitement. »

Ibid., 330, ordonnance de 1772: «Les perles et toute espece de pierreries, tant fines que
fausses, excepte les bagues et les grenats ou pierres noires pour colliers et boucles d'oreilles, etoient
defendues soit aux hommes, soit aux femmes; les etoffes et les broderies d'or ou d'argent etoient
egalement prohibees; les hommes ne pouvoient pas porter des dentelles ni des broderies en soie
sur l'habit ou sur la veste, ni des habits de soie excepte de couleur noire; les femmes ne pouvoient
porter de dentelles qu'ä la coiffure; les fourrures de prix etoient interdites... »

« Tout present de noces entre epoux et epouses ä la reserve d'une seule bague dont le prix
ne pouvoit exceder cent ecus, etoit defendu l'usage des voitures dans la ville etoit defendu;
toute dorure dans les appartements et sur les meubles, excepte sur les cadres des tableaux et des
glaces ou miroirs, etoit prohibee... »

3 En 1718, on interdit les chapeaux ä bords d'or et d'argent ä jours. Les passementiers se

plaignent d'etre sans ouvrage; on tolere alors ce bord moyennant certaines restrictions: Peter,
Etrennes genevoises, 1928, 74.

4 Gaullieur, Etude sur la typographie genevoise, 158, remarque que les imprimeurs Estienne
ont fait tres peu d'impressions sur velin ou parchemin, ce qu'il explique « par la rigidite protestante.
Imprimer sur velin, c'etait en quelque sorte contrevenir aux lois somptuaires ».

5 Picot, Hist, de Geneve, III, 147; ibid., 152, en 1698, le Consistoire remarque « que le luxe
paraissoit, non seulement dans les habits, mais encore et principalement dans l'interieur des
maisons, tant par la richesse des ameublemens, le nombre de chambres qui en etoient
ornees, les porcelaines de grand prix qu'on plagait sur les cheminees et les ornemens des cabinets.

»

6 Rigaud, 83.
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d'argent », et les miroirs simples depassant ce prix1; en 1698, les «tapisseries
de soye », les planchers parquetes, et l'on ne permet pas plus de deux chambres
meublees «de haute lice ou de cuir dore»2; en 1739, defense d'avoir des ouvrages
dores, «tant sur les meubles que sur les habits, d'avoir des miroirs excedant la
hauteur de 32 pouces, et de placer plus d'un miroir dans une chambre »3. Ge n'est
qu'en 1698 que l'on permet — et seulement aux personnes de premiere qualite —
les cadres dores aux miroirs et aux portraits de famille *, et il faut attendre 1'annee
1722 pour que cette autorisation soit etendue aux cadres de tous les tableaux 5.

Les porcelaines fines ne sont pas permises en 1739, exception faite de quelques tasses

pour 1'usage ordinaire 6. Pour la peinture, si l'on admet les portraits de famille, on
exclut en 1698 «toutes peintures de prix sur les murailles et plafonds »7; en 1739,
«toutes peintures de prix », pour decorer le dedans ou le dehors des maisons 8. La
sculpture n'est pas mieux avantagee; on proscrit en 1719 les ornements exterieurs
et interieurs des maisons, les sculptures, les marbres de cheminees, les bustes
et statues «tant en marbre que de bronze »9; en 1739: «defendons tous bustes ou
statues servant ä orner le dedans ou le dehors des maisons»10; la meme restriction
est faite en 1747 n.

** *

D'autres causes encore que la Reforme et les ordonnances contre le luxe
expliquent la penurie de l'art genevois. Liberee de la maison de Savoie, Geneve doit
lutter contre elle pour conserver son independance. Les refugies affluent dans ses

murs, qu'il faut heberger et nourrir. Ses ressources, elle ne peut les employer ä

d'autres fins et, meme si elle le desirait, aux Beaux-Arts 12. D'autre part, elle est

appauvrie. Avec le depart de l'eveque et du due de Savoie, qui vivaient avec leur
suite dans la ville ou y faisaient de frequents sejours, ont cesse leurs commandes

1 Rigaud, I. C.
2 Ibid., 84.
3 Ibid., 86.
4 Ibid., 84; Baud-Bovy, Peintres genevois, 1,9; Doumergue, La Geneve des Genevois, 275;

Bo's y, Annuaire des Beaux-Arts en Suisse, 1913-1914, 323.
5 Rigaud, 88.
6 Ibid.: «toute exposition en parade de porcelaine, ou autre terre, si ce n'est de quelques

tasses pour 1'usage ordinaire. »

7 Ibid., 84.
8 Ibid., 86.
9 Ibid., 84.

10 Ibid., 86.
11 Ibid., 87.
12 Cartier, MDG,, 4°, IV, 1915, 141; NA, 1917, 12. — Doumergue, La Geneve des Genevois,

274: «le calvinisme, ä Geneve, etait plus porte aux sentiments heroiques qu'aux sentiments,
luxueux et respirait une austerite imposee par sa liberalite qui faisait sa force et sa grandeur

».
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qui soutenaient les industries de luxe 1. Et les foires n'apportent plus comme jadis
la prosperite 2.

** *

Ces conditions changent peu ä peu au cours des XVIIe et XVIIIe siecles3.
L'influence de la France, la paix et la prosperite commerciales dont Geneve jouit
au XVIIIe siecle4, l'accroissement des fortunes, relächent l'ancienne austerite,
incitent ä rechercher le luxe; par suite, l'art commence a prendre plus de place dans
les preoccupations genevoises; on a dit qu'il a penetre ä Geneve par la porte cochere
de la maison Buisson5, construite en 1708. De riches maisons particulieres s'elevent
dans la ville et dans la campagne, meublees et decorees avec luxe. Les ordonnances
somptuaires, souvent enfreintes, et dont la severite s'etait dejä quelque peu adoucie
depuis la fin du XVIIe siecle 6, devenues incapables de lutter contre le nouvel
esprit, sont definitivement abolies en 1775-6. Theodore de Beze possedait une
collection de tableaux que Ton voit aujourd'hui ä la Bibliotheque publique de

Geneve7, portraits de personnages illustres de son temps, qui n'enfreignait en
rien les principes calvinistes. Maintenant, plusieurs Genevois du XVIIe siecle, puis
Burlamaqui des 1740 environ, Frangois Tronchin, constituent des cabinets de

tableaux de maitres anciens qui ne soulevent aucune protestation8. L'Ecole de dessin
est ouverte en 1751 apres de longs pourparlers 9, la Societe des Arts est fondee en

1 Cf. p. 278.
2 Babel, 34-35.
3 Du Bois-Melly, Les mceurs genevoises de 1700 a 1760, 1875; 2me ed., 1882; id., Geneve ä la

fin du XVlIe siecle, traduction libre de la Storia Ginevrina de Gregorio Leti, 1891; Perrin, Geneve

au XT///e siecle, 1909; Rivoire, Bibliographie historique de Geneve au XVIIIe siecle, MDG,
XXVI, 1897; XXVII, 1897; Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1878, 327: «Chez
les Genevois, le gout artistique ne s'est manifeste qu'assez tard. La longue et penible lutte pour
conquerir leur independance, les agitations de la vie republicaine et le puritanisme calviniste,
furent autant d'obstacles qui s'opposerent a son developpement. Le salut de la Republique etait
l'unique objet de leurs preoccupations constantes; puis, aucun encouragement quelconque ne
venait stimuler le talent, reveiller le genie. Statues, tableaux, tapisseries, ornements de toute
espece, avaient ete proscrits par la Reforme. Cette interdiction se maintint durant deux siecles. »

4 La maison bourgeoise en Suisse, II, Le canton ^le Geneve, 2me ed., 1940, XII: « Le
XVIIe siecle fut pour Geneve une epoque de calme et de prosperite. L'industrie et le commerce
se developpaient. De florissantes fabriques de soieries, de velours, d'orfevreries, versaient leurs
riches produits dans toute l'Europe... les marchands enrichis par le negoce se bätissaient de nou-
velles demeures. »

5 Rue Calvin, 13. -— Rigaud 87; NA, II, 1902, 26; Martin, La maison de ville, 106;
Baud-Bovy, Les peintres genevois, I, 7; Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse, Le Livre du Cente-
naire, 1814-1914, 249; La maison bourgeoise en Suisse, II, Le Canton de Geneve, 2me ed., 1940,
XXII.

6 Rigaud, 84, 87.
7 Bouvier, Catalogue de la collection de portraits, bustes, miniatures et medaillons de

la Bibliotheque publique et universitaire de Geneve,t G, X, 1932 et annees suivantes, passim.
8 Rigaud, 88. — Sur ces collections, cf. p. 22.
9 Ibid., 89; cf. p. 25.
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1776 1. « Les conditions faites ä nos artistes se modifient; il y a desormais un public
qui les retient au pays... »2... «Ce fut comme une petite Renaissance apres la longue
abstinence attribute ä la Reforme.3»

** *

Les caracteres propres aux arts genevois resultent de ces conditions sociales,
mais aussi de la mentalite des artistes et de ceux pour qui ils travaillent 4.

** *

Distinguons nettement les arts industriels, mineurs, et les Beaux-Arts; leurs
destinees sont differentes. Nous avons dejä constate avant la Reforme la mediocrite
de la peinture et de la sculpture — autant il est vrai que nous pouvons en juger par
le peu qui nous en est reste —, alors que les industries de luxe sont florissantes, et
note le caractere utilitaire, pratique de cette activite. De meme, apres la Reforme,
ce sont les industries artistiques, l'horlogerie, la peinture sur email appliquee au
decor de la montre et des tabatieres, l'orfevrerie, etc., et non la peinture de tableaux
ou la sculpture qui font et propagent la reputation de Geneve dans le monde entier.
«Sans l'admirable industrie de ses habitants — s'ecrie Desportes, commissaire du

gouvernement frangais ä Geneve de 1798 ä 1813 — Geneve ne serait qu'un point
imperceptible sur le globe. Mais le genie du commerce rapproche, unit les distances
les plus infinies. Geneve est celebre dans tout l'univers, et d'un pole ä l'autre, tous
les peuples sont ses tributaires... Que vos regards tutelaires se portent sans cesse sur
ces immenses ateliers, sur ces fabriques etonnantes, que vos longues infortunes n'ont
pas meme pu alterer. Protegez-les done, ces arts qui pretent tant de variete, tant
de charme aux productions de vos manufactures... ». 5 Si ces arts mineurs prosperent,
e'est assurement parce qu'ils sont encourages par l'Etat — il y trouve son profit6 —,
mais n'est-ce pas aussi parce qu'ils repondent bien au temperament genevois II
est methodique, minutieux, precis; il controle tout par la raison; il se mefie de

l'imagination, du sentiment et de l'emotion. Avant tout utilitaire, il assigne aux
activites une fin plus pratique que desinteressee. C'est pourquoi le portrait, tolere

par les ordonnances somptuaires, est le seul genre des peintres10: ce n'est pas qu'on

1 Rigaud, 96; cf. p. 27.
2 Bovy, Promenade ä Vexposition du Centenaire, 1814-1914, 21-22.
3 Crosnier, NA, 1901, 61.
4 Sur le caractere genevois: Cherbuliez, Geneve, ses institutions, ses mceurs, 1867, 127,

Caractere national; Chapuisat, Uesprit de Geneve, in Geneve, cite des nations, 1920, 1; M. Baud,
Extrait d'une conference sur l'esprit genevois, PA, 1915, nov., 23.

5 NA, 1814, 4.
6 Cf. p. 313.

10 Rigaud, 98; Bovy, Promenades ä Vexposition du Centenaire, 1814-1914, 22: «Geneve ne
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admire en lui la facture, la beaute des formes et des couleurs, ou la verite psycholo-
gique; il est souvenir de famille, au meme titre qu'une Photographie de nos jours;
on commande l'effigie «pour en avoir memorial», selon les paroles de Calvin.

** *

Le milieu genevois n'a pas ete favorable aux Beaux-Arts. Les restrictions sociales

que nous avons signalees en sont en partie la cause; non seulement elles ont bride
l'artiste, mais elles ont empeche la formation d'un public eclaire, en supprimant les

oeuvres d'art qui auraient pu faire son education esthetique, creer une ambiance
de luxe et de joie, et attenuer certains traits du caractere local.

Pour s'epanouir librement et avec succes, les Beaux-Arts exigent en effet des

dons opposes aux siens: avant tout, de l'artiste, la sensibilite, 1'imagination creatrice,
la fantaisie, qui se jouent de la logique et de la raison; du public, l'appreciation
desinteressee de la beaute, independamment des destinations auxquelles eile peut
etre soumise, la soumission ä l'emotion esthetique et non la critique rationnelle,
le plaisir du luxe, la liberalite.

Ces qualites ont manque aux Genevois. Iis ont garde du calvinisme une empreinte
ineffa^able d'austerite, hostile au luxe et ä la beaute: ce sont la plaisirs sensuels que
doit dominer l'esprit; ils ont garde le sens de l'economie que leur imposaient les dures

periodes de leur histoire, meme une fois la richesse venue 1. C'est pourquoi les artistes
n'ont guere trouve d'encouragement, par defaut d'interet et de comprehension du

public et de ceux qui, possedant les movens materiels, auraient du les aider. Cette

deficience, qui excitait la verve de Töpffer, a ete souvent remarquee et blämee 2.

** *

retient que ces artistes plus modestes, et ils sont tous des portraitistes, parce que vers la fin du
XVIIe siecle, les ordonnances se sont adoucies pour tolerer les portraits de famille. »

1 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 6.
2 Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse, Le Livre du Centenaire 1814-1914, 255, 324: «il

est surprenant que les Genevois, qui font intervenir la conscience en toute chose, n'aient pas eu
jusqu'ici l'idee que c'est un devoir d'encourager efficacement les artistes de son pays. » — Baud-
Bovy, Peintres genevois, I, 9: «La mefiance civique, devenue un trait du caractere individuel et
supprimant l'elan; la passion de l'economie, nee dans les temps de misere; celle des affaires et
de la speculation, importee par les Refugies; la penurie de traditions esthetiques, accentuee
encore par le bannissement calviniste des ceuvres d'art; tout contribuait ä. faire des Genevois
d'assez mediocres mecenes, et de Geneve meme, esprit plus que chair, tete sans corps, un sejour
peu propice aux artistes. » — Ibid., 130: « II nous manque la Poesie dont decoulent tant de bonnes
clioses, ecrivait Pictet de Rochemont, la raison tient trop de place. » Apres avoir ignore l'art
pendant des siecles, lorsque Geneve l'admit enfin, ce fut par raison, non par amour; elle l'encouragea
par devoir, et de parole plus que de fait. Elle le loua et le laissa grelotter. « Laudatur et alget»,
disait Rodolphe Toepffer de l'art a Geneve. ...Dure condition de vie et de creation que cette
deference sans tendresse. On doit tenir compte ä nos vieux peintres de tant d'elforts employes ä

lutter, au detriment de leur ceuvre, contre un tel milieu; bien plus, contre tout ce que ce milieu,
alors meme qu'ils s'en eloignaient, avait depose en eux d'hostile ä leurs aspirations. »
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Les artistes genevois «ont vu germer leurs talents ä l'occasion de travaux qui
se rattachaient a la fabrique d'horlogerie et de bijouterie » 1. Beaucoup, formes dans

ce milieu, sont des miniaturistes et des peintres sur email, qui travaillent pour lui,
pour en decorer les produits. Tous tiennent de leur initiation des qualites: «justesse
du coup d'oeil, delicatesse et precision de la main, ingeniosite, amour du travail
parfait, les qualites traditionnelles de la fabrique genevoise sont de celles qui ont
leur emploi dans Part » 2. Mais ce qui est qualite dans 1'art industriel peut devenir
defaut en peinture: trop de precision, de minutie, d'analyse 3. A cela s'ajoute une
imagination trop rationnelle et analytique. Les peintres demeurent des artisans,
plus qu'ils ne sont de vrais artistes 4.

** *

Malgre ces circonstances defavorables, on voit se constituer avec ses traits
originaux une ecole genevoise5; il est injuste d'en exclure, comme le fait
Rigaud, les artistes des XVIIe et XVIIIe siecles, parce qu'ils furent des

1 Rigaud (2), 98; Seippel, Beaux-Arts, Geneve suisse, Le Livre du Centenaire, 1814-
1914, 252.

2 Seippel, 252.
3 Chapuis, La montre chinoise, 73: « Pour les emaux genevois, la plus belle epoque est, sans

contredit, l'Empire ou plus exactement les annees de 1800 ä 1820. En ce moment-lä, les peintures
etaient faites ä la loupe et si tenues qu'on n'arrive pas, meme par un procede minutieux ä la loupe
aussi, ä distinguer les coups de pinceau. Dans les periodes precedentes, les artistes travaillaient
au contraire ä l'ceil nu, et, suivant leur vue, les peintures etaient plus ou moins fines... »

4 Sainte-Beuve dit des ecrivains genevois: «Tous ces Genevois de la vieille souche ont
finesse, moderation, une certaine temperance, l'analyse exacte, patiente, plus de savoir que
d'effet, plus de fond que d'etalage, et quand ils se produisent, ils ont du dessin plutot que de la
couleur, le trait du poingon plus que du pinceau; ils excellent ä observer, ä decrire les mecanismes
organiques, physiques, physiologiques, dans un parfait detail... » — Baud-Bovy, Peintres genevois,

I, 40, ajoute: « Un jugement presque identique pourrait s'appliquer aux peintres de la meme
periode. Eux aussi ils ont finesse et moderation, eux aussi, le dessin plus que la couleur, le trait
du poingon plus que du pinceau... »— Ibid., II, 130:« Trop cerebraux, ou trop manuels, ils oublient
de sentir. La science et la fabrique se les disputent: Liotard analyse oü La Tour synthetise; Ruber,
le decoupeur, qui resume le meilleur de l'esprit genevois au XVIIIe siecle, reste un naturaliste;
Saint-Ours, detourne du portrait par David, devient historien; le bon De la Rive, fondateur incons-
cient de l'ecole de paysage alpestre, suit timidement les lemons de De Saussure; Massot retombe
ä l'artisan; Töpffer, pendant exquis de Huber au XIXe siecle, est un moraliste sagace, et ä travers
son fils, un incomparable ecrivain d'art; Agasse seul, decoupeur, naturaliste, eleve de David,
puis des maitres anglais, passe par toutes ces phases et les concilie; il soumet la raison au genie
intime, la Science a la Poesie. »

5 Baud-Bovy, Peintres genevois, I, 10; Seippel, 248: « Peut-on parier d'une ecole genevoise

Le mot nous avait toujours paru trop ambitieux. Aujourd'hui, nous serions assez
tentes de le prononcer. » — Focillon, La peinture au XIXe siecle, 1927, 416-417, ä propos
des peintres du debut du XIXe siecle: « Cette petite France du Leman est bien forte. Elle
porte partout son accent et son parfum... Cet art sent son cru, son terroir, comme un vin de
coteau... »
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isoles on travaillerent ä l'etranger x, et de ne la faire commencer qu'ä la fm du
XVIlle siecle et sous la Restauration2, avec les Samt-Ours, Vaucher, De la Rive,
W.-A. Topffer, etc. A ceux-ci, d'autres ont prepare la voie dans la limite de leurs

moyens.

1 Rigaud, 97, Pnncipaux artistes voues aux Beaux-Arts pendant le dix-septieme siecle,
avant la naissance de l'ecole de peinture genevoise

2 Ibid 196, Premiere ecole genevoise de peinture, Seippel, 257, 271, L'ecole nationale de
peinture

Fig 209 — Place de Longemalle, a-\ec fontaine du \"\llle siecle
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